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tout	conformément	à	un	avenant	à	la	convention	de	subven-
tion	conclue	le	2	mars	2023,	lequel	sera	substantiellement	
conforme	au	projet	d’avenant	joint	à	la	recommandation	
ministérielle du présent décret;

Il est ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recommanda-
tion de la ministre du Tourisme :

que	soient	modifiées	certaines	conditions	et	modalités	
de la subvention d’un montant maximal de 2 000 000 $ 
octroyée	à	La	Ruche	Solution	de	Financement	en	vertu	
du	décret	numéro	72-2023	du	18	janvier	2023,	 le	 tout	
conformément	à	un	avenant	à	la	convention	de	subven-
tion	conclue	le	2	mars	2023,	lequel	sera	substantiellement	
conforme	au	projet	d’avenant	joint	à	la	recommandation	
ministérielle du présent décret .

La greffière du Conseil exécutif,
domInIque savoIe 

83053

Gouvernement du Québec

Décret 629-2024, 20 mars 2024
ConCernant	le	versement	à	la	Société	de	dévelop-
pement et de mise en valeur du Parc olympique d’une 
subvention	 d’un	montant	maximal	 de	 3	 000	 000	$,	
au	cours	de	l’exercice	financier	2023-2024,	pour	son	
fonctionnement

attendu que la Société de développement et de mise 
en	valeur	du	Parc	olympique	est	une	personne	morale,	
mandataire	de	l’État,	instituée	en	vertu	des	articles	1	et	2	
de	la	Loi	sur	la	Société	de	développement	et	de	mise	en	
valeur	du	Parc	olympique	(chapitre	S-10.2);

attendu que,	en	vertu	du	premier	alinéa	de	l’article	6	
de	la	Loi	sur	le	ministère	du	Tourisme	(chapitre	M-31.2),	
la	ministre	du	Tourisme	peut	prendre	toute	mesure	utile	à	
la	réalisation	de	sa	mission,	notamment,	elle	fournit	aux	
personnes,	aux	entreprises	et	aux	organismes	les	services	
qu’elle juge nécessaires au développement touristique du 
Québec	et	apporte,	aux	conditions	qu’elle	détermine	dans	
le	cadre	des	orientations,	des	politiques	et	des	stratégies	
gouvernementales	et,	dans	certains	cas,	avec	l’autorisation	
du	gouvernement,	son	soutien	financier	ou	technique	à	la	
réalisation d’actions ou de projets;

attendu que,	en	vertu	du	paragraphe	a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre	A-6.01,	r.	6),	sous	réserve	de	l’article	4	de	ce	
règlement,	tout	octroi	et	toute	promesse	de	subvention	

doivent	être	soumis	à	l’approbation	préalable	du	gouver-
nement,	sur	recommandation	du	Conseil	du	trésor,	lorsque	
le montant de cet octroi ou de cette promesse est égal ou 
supérieur	à	1	000	000	$;

attendu qu’il y a lieu d’autoriser la ministre du 
Tourisme	à	verser	à	la	Société	de	développement	et	de	
mise en valeur du Parc olympique une subvention d’un 
montant	maximal	de	3	000	000	$,	au	cours	de	l’exercice	
financier	2023-2024,	pour	son	fonctionnement;

Il est ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recommanda-
tion de la ministre du Tourisme :

que	 la	ministre	du	Tourisme	soit	autorisée	à	verser	
à	la	Société	de	développement	et	de	mise	en	valeur	du	
Parc olympique une subvention d’un montant maximal de  
3	000	000	$,	au	cours	de	l’exercice	financier	2023-2024,	
pour son fonctionnement .

La greffière du Conseil exécutif,
domInIque savoIe 

83054

Gouvernement du Québec

Décret 631-2024, 20 mars 2024
ConCernant le versement d’une aide financière 
maximale	de	14	100	000	$	à	la	Société	de	transport	de	
Québec,	au	cours	de	l’exercice	financier	2023-2024,	
pour le financement du transport collectif

attendu que la Société de transport de Québec est 
une personne morale de droit public instituée en vertu du 
paragraphe	2°	du	premier	alinéa	de	l’article	1	de	la	Loi	sur	
les	sociétés	de	transport	en	commun	(chapitre	S-30.01),	
dont	le	territoire	correspond	à	l’agglomération	de	Québec	
prévue	à	l’article	5	de	la	Loi	sur	l’exercice	de	certaines	
compétences municipales dans certaines agglomérations 
(chapitre	E-20.001);

attendu que,	en	vertu	du	premier	alinéa	de	l’article	3	
de	cette	loi,	la	Société	de	transport	de	Québec	a	notamment	
pour	mission	d’assurer,	par	des	modes	de	transport	collec-
tif,	la	mobilité	des	personnes	dans	son	territoire;

attendu que,	en	vertu	du	premier	alinéa	de	l’article	4	 
de	la	Loi	sur	les	transports	(chapitre	T-12),	la	ministre	
des Transports et de la Mobilité durable peut accorder des 
subventions	pour	fins	de	transport;

© Éditeur officiel du Québec, 2024




